
 

 

 

Paris, le 30 avril 2013 
 

Contribution de Poweo Direct Energie à la Consultation publique de 
la Commission de régulation de l’énergie du 4 avril 2013 relative à la 

mise en œuvre de l’annexe I au Règlement (CE) 715/2009 sur les 
procédures de gestion de la congestion (CMP) 

 
 
Poweo Direct Energie est favorable à l’ensemble des orientations préconisées par la CRE sur les 
différents volets de la consultation.  
 
En particulier, concernant le mécanisme de restitution des capacités souscrites, nous considérons 
que le mécanisme de restitution fait partie du service de base associé à la souscription de capacité 
par l’expéditeur et qu’il ne doit pas, à ce titre, être facturé. 
Les sur-revenus potentiels liés à la commercialisation par enchères doivent par ailleurs être 
redistribués au marché, et en particulier aux expéditeurs qui sont les utilisateurs du service. Nous 
souhaitons que cette logique soit également retenue pour les autres mécanismes d’enchères en 
cours de discussion. 
 
Concernant le système de surréservation et de rachat, Poweo Direct Energie est plus spécifiquement 
favorable au rachat sur la base du différentiel de prix entre les deux marchés concernés plafonné à 
trois fois le tarif régulé de la capacité journalière correspondante, qui semble plus favorable que le 
prix régulé annuel divisé par 365 tel que proposé par les GRT. 
 


